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Jean-Éric SCHOETTL, ancien secrétaire général du Conseil constitutionnel

L’autonomie financière des collectivités territoriales (au sens de l’article 72-2 
de la constitution) n’a jamais été aussi élevée qu’aujourd’hui depuis 2003, 
alors pourtant que leur degré d’autonomie fiscale n’a jamais été aussi faible. 
Bel exemple de distorsion entre ce que dit le droit constitutionnel et ce qu’il 
semblait promettre. La suppression programmée de la taxe d’habitation 
réduit encore la marge de manœuvre des élus locaux. Si, comme l’a indi-
qué le gouvernement, aucun impôt local nouveau ne venait la remplacer, 
c’est le fondement financier de la démocratie locale (coïncidence entre élec-
teurs locaux, usagers des services publics locaux et contribuables locaux) 
qui serait affecté. Qui plus est, le besoin de financement ainsi engendré ne 
pourrait être couvert que par une hausse des impôts d’État ou/et par une 
aggravation de la fiscalité immobilière.

▪▪ Comment définir l’autonomie 
financière des collectivités 
territoriales ?  Se confond-elle 
avec la libre administration ?

La libre administration réside dans la ges-
tion, par les élus d’une collectivité territo-
riale, de compétences substantielles inté-
ressant la vie locale, cette gestion n’étant 
entravée ni juridiquement, ni matérielle-
ment. Elle suppose la capacité de financer 
par des ressources locales, directement 
déterminées par l’assemblée locale, une 
part significative des dépenses locales 

permanentes et, en tout état de cause, de 
faire face aux dépenses imprévues.

La libre administration ne se confond pas 
avec l’autonomie financière, et plus pré-
cisément fiscale, mais elle l’englobe. La 
seconde est une composante de la pre-
mière. Une condition nécessaire.

La coïncidence entre électeurs locaux, 
usagers des services publics locaux et 
contribuables locaux, sur un territoire 
donné, est la pierre angulaire de la démo-
cratie locale. 
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